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Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2018 

 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale 2018 est adopté à l’unanimité par un vote à main levée.  
 
 

Rapport moral de l’assemblée générale 2019 à Brest 
 
 
Début de l’AG à 9h30 avec 20 présents. 

• pouvoir de Joël Lefevre à Denis Brulais 

• pouvoirs de JL Michon et J Pruvost à Claudine Tatibouët 
 
Les adhérents : 
 
Le bilan des adhésions comptabilisées au 13 juillet 2019 montre une légère baisse du nombre des 
membres : 606 contre 630 en 2018. (Le bilan final connu au 31 août sera de 627 adhérents). 
Le chiffre des adhérents reste élevé et nous sommes la seule classe de dériveurs en France avec tant de 
membres et un tel dynamisme. Si toutes les personnes qui participent à une régate FFV en Laser étaient 
membres de l’AFL nous serions plus de 1200 (les règles de classe obligent d’être membre de la classe 
Laser). L’explication vient aussi dans la volonté de la part de certaines personnes à la FFV de ne voir le 
développement du dériveur uniquement que par l’inter série. Et cela contre l’avis des classes solitaires 
importantes comme l’Europe ou le Finn. 
 
Malgré les difficultés financières qui touchent notre pays, l’attrait du laser et la possibilité de réutiliser du 
matériel ancien pour un faible investissement financier encourage la pratique de ce dériveur solitaire. L’autre 
point majeur est la facilité d’utilisation sans trop de bricolage et d’avoir beaucoup de pratiquants sur le même 
support pour régater en temps réel. C’est aussi la volonté de naviguer ensemble à armes égales du 
débutant qui navigue l’été au départ de la plage au coureur en préparation olympique. Chacun doit trouver 
sa place dans notre association et quel que soit son niveau. 
 
On constate une baisse de la pratique du dériveur en France. Les restrictions budgétaires au niveau des 
régions, des communautés d’agglomération, des villes en direction des clubs comme la baisse du FNDS 
sont aussi une des raisons . 
 
La pratique : 

Les jeunes représentent 57 % des adhérents (363 au lieu de 378 en 2017, les séniors sont 56 adhérents en 
baisse, les masters sont en hausse avec 221 adhérents au lieu de 199 en 2017).  

C’est toujours la classe Radial la plus nombreuse avec 375 classés au CNC 2018 (en baisse), les 4.7 
suivent avec 178 classés (en hausse) et enfin les standards avec 155 classés (stable). 

La population féminine représente 18 % des adhérents avec 117 femmes (103 en 2017) (en légère hausse). 

La pratique par région : 

Le Centre nord garde la tête des régions avec 170 membres (contre 164 en 2017, 200 en 2016, 224 en 
2015 et 244 en 2014, 187 en 2013, 197 en 2012 et 204 en 2011). 

Le Sud Est reste en deuxième position avec 154 membres (contre 131 en 2017, 128 en 2016 , 163 en 2015, 
et 178 en 2014, 182 en 2013, 166 en 2012 et 181 en 2011).  



L’Ouest est en troisième position avec 139 membres (contre 148 en 2017, 142 en 2016, 220 en 2015, 203 
en 2014, 178 en 2013, 179 en 2012 et 161 en 2011), 179 en 2012, 178 en 2013, 203 en 2014). 

Le Sud-Ouest est à 93 adhérents contre 90 en 2017,102 en 2016, 82 adhérents en 2015 et 91 en 2014. 

L’Est est à 40 adhérents. 

L'Outremer est à 33 contre 32 membres en 2017, 29 en 2016. 

Les statistiques faites par Corinne sont en ligne sur le site de l’AFL. 

Les actions menées en 2018 : 
 
L’année 2018 a été bien remplie. 
 
1 - Bilan 2018 : 

 
L’AFL a poursuivi ses d’actions engagées pour 2018 ayant endigué le déficit chronique d’il y a quelques 
années. 
 
L’AFL ne fait plus de réunions à Paris. Elle ne fait plus que des réunions par téléconférence ou sur les 
régates. La dernière réunion a eu lieu à Rosas avec 7 membres du comité directeur présents sur cette 
épreuve. Les réunions de classe avec la FFV sont assurées par Gilles Grenier ou Denis Brulais afin de 
n’occasionner aucun frais pour l’AFL. 
 
Les seuls frais de déplacement pour réunion concernent la présence du représentant de l’AFL à la réunion 
annuelle européenne de l’EurILCA. 
 
Le comité directeur a réinvesti tout l’excédent budgétaire dans des actions vers les adhérents. C’est ainsi 
que l’AFL pour 2019 dote de 1000 euros par tirage au sort les régates suivantes en partenariat avec les trois 
revendeurs Laser EVO, Paris Voile et Marcon Yachting qui versent l’équivalent en lots à la somme mise par 
l’AFL : 

• Les deux demi nationales : le Havre et Marseillan 

• Les internationaux de France à Brest 

• Le Grand prix de l’Armistice à Hourtin 
 
La remise des prix du CNC 2018 faite à l’Europa Cup de Hyères parmi les coureurs français.  
 
L’ AFL dote aussi chaque championnat régional et aussi la coupe de France Master à Hourtin, comme en 
2018, par la remise de Magnum de vin aux 3 premiers de chaque classement master 
.  
La baisse des adhérents, même faible, nécessite une meilleure gestion et une réorientation sur des supports 
numériques tels que facebook et le site internet.  
 L’AFL va poursuivre la publication de son agenda et de l’autocollant annuel. 
 
2 - La politique de développement de l’AFL  
 
L’AFL poursuit sa politique de développement mais aussi de maintien du dynamisme associatif. L’AFL 
continuera de développer les activités pour tous. 
 
Un grand merci à ceux qui les animent et aux 3 revendeurs (Marçon Yachting, EVO et Paris Voile) qui dote 
les classements en lots et qui assurent leur présence aux différentes régates. 
 
La poursuite de ce qui fait le succès de l’AFL depuis 44 ans : 
 

• Qualité du calendrier sportif 

• Tenue du CNC 

• Dotation des championnats régionaux avec les partenaires de la classe : EVO (Atlantique), 
Nénuphar et Paris Voile (Manche Est et Grand Est) et Marçon Yachting (Sud-ouest et 
Méditerranée). Cette année l’AFL les dotera à nouveau par l’équivalent d’une voile et plus suivant la 
situation financière fin aout. 

• Elaboration et distribution de l’agenda 

• Les informations sont en direct sur facebook et aussi sur le site de l’AFL. Nous devons renforcer 
notre communication avec des articles techniques en ligne mais nous rencontrons des difficultés à 
en obtenir. 

• Le site internet mis en place et géré par Corinne Jullion 



• Un accès gratuit pour le co-voiturage pour les Laséristes sur le site internet 

• Une page facebook AFL 

• Autocollants AFL annuel 

• Gestion des inscriptions aux différents championnats d’Europe et du Monde. 

• Lettres de l’AFL en ligne à nos adhérents 

• Présence des bénévoles de la classe (Comité directeur + délégués de ligue) pour animer, conseiller 
sur l’eau et sur les régates, aider à l’organisation des régates. 

• Jauge 

• logiciel de gestion de régate en ligne développé par Luigi Santocanale 

• Réunion du comité directeur par Visio conférence par souci d’économie. 
 
Les actions poursuivies et les perspectives du comité directeur : 
 
Comme à chaque assemblée générale un nouveau comité directeur constitué d’anciens et de nouveaux 
membres va se mettre à la tache dès la fin de cette assemblée générale et définir les actions pour 2020. 
 

• Poursuite de l’animation du site Face Book (photos, interview, vidéo, mini articles, covoiturage…) On 
recherche de l’aide ! 

• Poursuite de l’amélioration du logiciel « Luigi » d’inscription en ligne, qui permet la gestion de 
l’inscription d’une régate gratuitement.  

• Elaboration de partenariat sponsor par Philippe Chadeyron et contact avec les différents partenaires.  

• Poursuite du paiement en ligne avec Ecotiz ou recherche d’une nouvelle plateforme. 

• Poursuite du suivi de la catégorie master par Gilles Grenier qui va succéder à Gérard de Roffignac 
(voir son compte rendu) 

• Poursuite du calendrier des animations sportives pour permettre à chacun de connaître les activités 
concernant le Laser en plus des régates du calendrier : stages de ligue, entraînements, régates 
promotionnelles … 

• Poursuite, dans certaines régions, de journées d’entraînement ouvertes à tous les membres de la 
classe comme à La Rochelle ou Brest par exemple. 

• Recherche de regroupement avec d’autres séries de dériveurs solitaires comme l’Open Bic ou 
l’Europe pour dynamiser la pratique du solitaire. Faire une grande épreuve nationale de 
regroupement des solitaires. 

 
Merci à tous ceux qui nous aident, membres du comité directeur, délégués de ligue, responsables des 
championnats régionaux, adhérents, etc… bref tous ceux qui font leur part. Et tous ceux qui ont bien voulu 
contribuer aux revues et à tout le reste… 
 
Je remercierai malgré tout une personne nominativement qui travaille dans l’ombre depuis toujours 
bénévolement pour l’AFL, il s’agit de Corinne Jullion. En charge des classements, de rentrer les adhésions, 
même si elle n’est pas présente, je vous demande de l’applaudir.  
 
L’AFL c’est l’affaire de tous, on compte sur vous pour votre aide et votre soutien.  
 
Le rapport moral est soumis au vote de l’assemblée. Personne ne demande un vote à bulletin secret. Le 
rapport est adopté à l’unanimité des présents par un vote à main levée. 
 

Rapport Financier 

 
Le trésorier présente le bilan financier 2018, le budget 2019 et la situation financière de l’AFL à la date de 

l’Assemblée générale. 
 

Le bilan financier 2018 et le budget 2019 sont soumis au vote de l’assemblée. Personne ne demande un 
vote à bulletin secret. Les rapports sont adoptés à l’unanimité des présents par un vote à main levée.  

 
Cotisations AFL 

 
Le Président propose de ne pas les augmenter pour la 20ème année consécutive. 
 
 

Rapport Relations internationales 

 
Au niveau Européen, la région Européenne des lasers gère les Europa cup et les Euromasters ainsi que les 
championnats d’Europe.  
 



Coté règles de classe :  
Un vote pour modifier les règles de classe est en cours pour une mise en place en 2019.  
Le rapport relations internationales est soumis au vote de l’assemblée. Personne ne demande un vote à 
bulletin secret. Le rapport est adopté à l’unanimité des présents. 
 
Jean-Luc MICHON 
 

ELECTIONS AU COMITE DIRECTEUR de L’AFL 
 
 4 sièges sont à pourvoir et il y a 4 candidats dont 2 sortants candidats à nouveau : 
 

• Thierry Adam 

• Gilles Gluck 

• Gilles Grenier 

• Jean-Luc Michon 
 
Claudine Tatibouët remercie Gérard de Roffignac pour le travail accompli en tant que coordonnateur Master. 
L’élection est soumise au vote de l’assemblée et les 4 candidats sont élus à l’unanimité des présents. 
 
 


